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 Nombre  de blessés à priori > 10                                                                                                                                                                                                                
 Nature du sinistre pouvant engendrer nombreux blessés et caractère évolutif du sinistre avéré                                                                                                                                                                                                        
 En simultané du déclenchement d'un plan ORSEC dispositions spécifiques (PPI, ORSEC NRBCE...)

GENERALITES                 
PLAN

NOMBREUSES 
VICTIMES

 PLAN NOVI : organisation interne SDIS / SAMU 26   -  Activation Disposition ORSEC NOVI par Préfecture                                                                                                                                                                                                        
 Dimensionnement mini moyens PLAN NOVI (10 à 19 blessés) : 1 GRAM - 1 GPMA - 2 GSAP - 1 VTP

 Si > 19 blessés et sur demande du COS :  1 GRAM/20 impliqués  - 1 GPMA/20 impliqués  -  1 GSAP/10 
impliqués - VTP selon COS                                                                                                                                                                                                                       
 IMPLIQUES = BLESSES (UA ou UR)  -  DCD  -  Indemnes  -  Personnes nécessitant CUMP

ORGANISATION 
GENERALE

NOVI

ACTIONS REFLEXES 
SECOURISME DE 

L'AVANT
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Actions réflexes 
Gradé CRM
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Plan nombreuses victimes (NOVI)

Actions réflexes 
Officier PMA                

   Active le PMA à l'emplacement désigné par COS et DSM                                                                                                                                     
 Assure la gestion logistique et administrative des missions du PMA                                                                                                                                                             
 Affecte les personnels  au  secrétariat d'entrée  &  secrétariat d'évacuation  &   fonctionnement du 
PMA                                                                                                                                                                                            
 Veille au bon fonctionnement du PMA                                                                                                                                                                                                                            
 Fait compléter au secrétariat d'entrée et évacuation les fiches médicales d'identification                                                                                                       
 Fait compléter les bilans semi horaire d'entrée PMA et d'évacuation et liste nominative des impliqués                                                                                                                                                                                               
 Rend compte à l'adjoint DSM                                                                                                                                                                                                                                                                                

Actions réflexes 
Gradé évacuation          

      Organise l'espace et les moyens affectés à la zone évacuation et désigne les personnels affectés au 
brancardage                                                                                                                                                                                                 
      Dresse l'inventaire des moyens d'évacuation (terrestres / aériens) et fait organiser, si besoin, une DZ                                                                                                                                                                                                            
      Assure le fonctionnement avec médecin évacuation en respectant  : priorité d'évacuation - choix 
vecteur - destination                                                                                                                                                                                                                                                
     Utilise la fiche médicale d'identification  et évite le désamorçage de la noria d'évacuation
       Rend compte à l'officier adjoint DSM                   

Actions réflexes 
1er COS

    Organise les équipes de prise en charge des impliqués qui lui sont affectées par l'officier PMA                                                                                                              
 Coordonne la phase de brancardage vers les structures d'accueil PMA depuis le PRV                                                                                                                                                              
 Réalise sur demande du DSI auprès DSM, l'extraction des impliqués sur le chantier et assure leur 
transport vers PRV   

 Organise avec le Médecin PRV - TRI l'espace et les moyens qui sont affectés au PRV                                                                                                            
 Affecte à chaque impliqué en lien avec Médecin PRV - TRI une fiche médicale d'identification (Fiches 
VSAV-VPMA-SMUR)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
 Désigne les personnels affectés à la pratique des gestes de secourisme                                                                                                                                                                                                     
 S'assure avec le gradé RAMASSAGE de l'évacuation des impliqués vers le PMA en fonction de l'ordre de 
priorité défini par Médecin PRV -TRI et des possibilités d'accueil

Actions réflexes 
Gradé PRV - TRI                             
(en binôme avec 

Médecin PRV - TRI)

 Evalue le nombre d'impliqués, le type et la gravité de leurs lésions                                                                                                                                       
 Demande ou confirme les moyens plan NOVI en fonction du nombre d'impliqués et propose 
l'activation plan ORSEC NOVI                                                                                                                                                                                                                                                    
 Détermine l'emplacement du PRV   (à proximité ZI - à positionner en fonction des voies d'accès & 
évacuation)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
 Détermine l'emplacement du CRM et PMA (Chef de groupe)                                                                                                                                                                
 Engage les SP dans le respect de la doctrine du secourisme de l'avant                                                                                                                                           

Actions réflexes 
Gradé 

RAMASSAGE                                 
(entre ZI et PRV et 
entre PRV et PMA)

Actions réflexes 
Gradé parc 
évacuation          

  Organise l'espace et les moyens affectés à la zone évacuation
  Dresse l'inventaire et numérotation des vecteurs d'évacuation (médicalisables, non médicalisables, 
autres)
  Informe le gradé évacuation des vecteurs disponibles et engagés
   Veille à ce que les personnels restent dans leur agrès
   Fait fonctionner le parc évacuation et mobilise les vecteurs demandés par le gradé évacuation                                                                                                    
Rappelle aux CA de ne pas passer de message radio et sauf contre ordre, de se présenter au CRM sur DIR 
218                                                                                                                                                   

 GRP ACCUEIL = 218        -        LIAISON AVEC PC = 258                                                                                                                                                                    
 Gère l'arrivée des moyens de tous les services et s'assure de l'engagement du matériel nécessaire à 
l'avant                                                                                                                                                                                                                            
 Dresse inventaire des moyens et personnels arrivés au CRM et veille à ce que les personnels restent 
dans leur agrès                                                                                                                                                                                                             
  Informe le COS et PCS des vecteurs disponibles et engagés                                                                                                                                                               
   Note destination des personnels / moyens demandés à l'avant
      Rappelle aux CA de ne pas passer de message radio 
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